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Les élections départementales se dérouleront les dimanches 22 et 29 mars prochains. 
 

En tant que citoyens, il est indispensable de connaître les positions des candidats sur le 

projet A104, pour que nos choix soient éclairés. 
 

A cette nouvelle occasion d’expression citoyenne le CO.P.R.A. 184 questionne, comme à 

son habitude, les candidats sur leurs positions respectives concernant le projet de 

prolongement de l’A104 entre Méry-sur-Oise et Poissy-Orgeval. 
 

Les communes concernées à la fois par l’élection et par la menace que représente ce projet 

autoroutier pour la santé et  l’environnement des 300 000 riverains potentiels sont : 

Pierrelaye (canton 19 de Taverny), Eragny-sur-Oise, Jouy-le-Moutier et Neuville-sur-

Oise (canton 05 de Cergy-2), Herblay (canton 13 d’Herblay), Andrésy, Chanteloup-les-Vignes, 

Conflans-Sainte-Honorine et Maurecourt (canton 5 de Conflans-Sainte-Honorine), Achères, 

Carrières-sous-Poissy et Poissy (canton 13 de Poissy) et Orgeval (canton 19 de Verneuil-sur-

Seine). 
 

 

 

Eragny-sur-Oise 

16 000 habitants 

Est-il encore nécessaire de rappeler que : 
 

Ce dossier de prolongement de l’A104 (il n’y aurait pas de bouclage, contrairement à ce que l’on 

entend souvent, car la plaine de Versailles et la Vallée de Chevreuse sont classées) est d’un coût 

prohibitif (plus de 3 milliards d’euros) ce qui le range indiscutablement du côté des projets 

ubuesques. Il impacterait toute la Région et serait localement synonyme de nuisances chimiques et 

sonores insupportables pour les populations riveraines. 
 

1. Cette autoroute au milieu de nos villes serait une véritable catastrophe sanitaire. Les plus 

récentes études médicales montrent que la proximité des grandes voies de circulation tue 

prématurément, chaque année, près de 16 000 personnes en France, à cause de la pollution 

chimique, soit 4 fois plus que les accidents de la route. Les enfants y sont 7 fois plus sensibles 

que les adultes. De plus, aucune protection n’est réellement efficace contre cette pollution. 
 

2. Seule la mobilisation de tous les riverains concernés a contraint, dans le passé et par trois fois, 

trois Premiers Ministres à annuler le tracé prévu. 
 

3. Ce projet vieux de 60 ans est totalement obsolète aujourd’hui car il ignore l’urbanisation 

croissante, le long du tracé, mettant en danger la santé des 300 000 riverains. 

C’est maintenant ou jamais qu’il faut se mobiliser et choisir les candidats qui 

afficheront leur volonté et leur détermination à empêcher l’IRRÉVERSIBLE. 

 



 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ---------------------------- 

 

 

BULLETIN D’ADHESION    (Cotisation 2015) 
 

 

Nom ………………………………………..……………..... Prénom ………………………………...………………………….. 
 

N° de tél : ……………………………………….. E-mail : ……………………............................................................................. 
 

Adresse : …………………………………………………………………………………………………………………………… 
 

Cotisation annuelle     individuelle: 15 €         familiale: 20 €            association : 25€                  de soutien …… €  
 

Chèque libellé à l’ordre de   «CO.P.R.A. 184» à adresser  à :         BP 30035 ERAGNY      95611 CERGY Cedex 
 

Pour avoir des informations relatives à votre ville : 

Visitez régulièrement notre site : www.copra184.org 

Pour envoyer un mail : contact@copra184.org 
 

BP 30035 ERAGNY-sur-Oise 95611 CERGY Cedex 

http://www.copra184.org 

e-mail : contact@copra184.org 
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Le Tracé «Vert» A104 : VOIE SANS ISSUE 
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